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Naturwissenschaften und Technik.
VZAE Verordnung über Zulassung, Aufenthalt und Erwerbstätigkeit
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Mit einer Motion wollte Andri Silberschmidt (fdp, ZH) den Bundesrat im Dezember 2019
damit beauftragen, das Ausländer- und Integrationsgesetz (AIG) so zu ändern, dass
qualifizierte Mitarbeitende aus Drittstaaten, eine Aufenthaltsbewilligung erhalten
könnten, ohne dem bestehenden Kontingentierungssystem zu unterliegen.
Bedingungen dafür wären ein unbefristeter Arbeitsvertrag, Arbeit in einer Branche mit
tiefer Arbeitslosigkeit, hohe Qualifikation der Tätigkeit sowie ein hohes Salär. So
bestehe in der Schweiz ein Mangel an qualifizierten Fachkräften. Der Bundesrat
beantragte, die Motion abzulehnen, zumal die Kontingente für qualifizierte
Arbeitskräfte aus Drittstaaten in den letzten Jahren schrittweise erhöht worden seien
und nun von der Schweizer Wirtschaft nicht mehr vollständig ausgeschöpft würden. Vor
einer Systemänderung sollen zudem alle möglichen Alternativen geprüft werden, wie es
auch das Postulat Nantermod (fdp, VS; Po. 19.3651) vorsieht. In der Herbstsession 2021
fügte Bundesrätin Karin Keller-Sutter (fdp) an, dass Drittstaatsangehörige mit einem
schweizerischen Hochschulabschluss aus Bereichen mit ausgewiesenem
Fachkräftemangel mit der Umsetzung der Motion Dobler (fdp, SG; Mo. 17.3067) bereits
unbürokratisch in der Schweiz bleiben könnten. Der Nationalrat lehnte die Motion mit
116 zu 65 Stimmen (bei 11 Enthaltung) ab. Unterstützung erhielt sie lediglich von der
Grünliberalen- und der FDP.Liberalen-Fraktion. 1

MOTION
DATUM: 19.12.2019
GIADA GIANOLA

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le but de la motion du député Dobler (plr, SG) tient dans son titre: «si la Suisse paie la
formation coûteuse de spécialistes, ils doivent aussi pouvoir travailler ici». Le libéral-
radical souhaite que le Conseil fédéral définisse des conditions pour que les personnes
étrangères formées dans les Universités cantonales et Écoles polytechniques fédérales
puissent rester en Suisse facilement. Il souhaite ainsi éviter que de la main-d’œuvre
qualifiée, en particulier dans les domaines où la pénurie menace, soit contrainte à
partir parce que les contingents seraient épuisés. 
Malgré un avis défavorable du Conseil fédéral, qui estimait la législation actuelle
suffisante, le Conseil national a approuvé la motion par 143 voix contre 41 (40 UDC et un
PLR) et deux abstentions (PS et Vert). 2

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2018, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) déposait une
initiative parlementaire intitulée: «Article 116 LEtr. En finir avec le délit de solidarité».
L'article 116 prévoit une peine privative de liberté d'un an ou plus, ou une peine
pécuniaire pour les personnes qui facilitent l'entrée, la sortie ou le séjour illégal d'un-e
étranger-e en Suisse. L'initiative parlementaire Mazzone demande à ce que l'assistance
aux personnes étrangères ne soit pas punissable si les mobiles sont honorables. Elle se
situe dans un contexte où le délit de solidarité à fait parler de lui dans les médias
suisses. Une pétition en sa faveur a d'ailleurs été déposée à la chancellerie fédérale. 
La CIP-CN a pris position en novembre 2019 contre l'initiative. Par 15 voix contre 8, elle
estime que l'incitation au séjour illégal doit rester punissable, qu'importent les motifs
invoqués. Elle place sa confiance dans le système judiciaire, estimant que les juges
appliquent le principe de proportionnalité et renoncent à infliger des peines élevées si
les personnes ont agi pour des motifs humanitaires. La majorité de la commission
déclare en outre qu'il est très difficile de définir la notion de «motifs honorables». La
minorité, elle, estime que le projet de Lisa Mazzone permettrait de faire la distinction
entre le trafic d'êtres humains et l'assistance solidaire. Elle rappelle que plusieurs pays
européens ne sanctionnent pas les personnes agissant pour des motifs humanitaires.
En décembre 2019, l'objet est repris par Katharina Prelicz-Huber (verts, ZH), Lisa
Mazzone ayant été élue au Conseil des Etats. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil des Etats a suivi le national sur la motion Dobler (plr, SG), intitulée:«si la
Suisse paie la formation coûteuse de spécialistes, ils doivent aussi pouvoir travailler
ici». Le libéral-radical souhaite éviter la fuite des cerveaux, en modifiant l'ordonnance
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA) pour que
les personnes étrangères titulaires d'un master ou d'un doctorat dans des domaines
souffrant d'une pénurie de personnel qualifié (comme par exemple les disciplines MINT)
puissent rester en Suisse au terme de leurs études dans les universités cantonales ou
écoles polytechniques fédérales (EPF). Actuellement, le système de contingents de
travailleurs et travailleuses de pays tiers les empêche de rester en Suisse, une fois les
quotas épuisés. 
La CIP de la chambre haute préconisait l'acceptation de la motion, par 7 voix contre
une et une abstention. Du côté des parlementaires, le texte a également été largement
plébiscité, par 32 voix contre 6 et une abstention. L'opposition, par analogie avec le
vote du Conseil national, est probablement à chercher dans les rangs de l'UDC, qui ne
s'est pas prononcée durant le débat, en raison peut-être de divergences internes,
comme dans la chambre basse. 4

MOTION
DATUM: 19.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session de printemps 2020, le Conseil national a débattu de l'initiative
Mazzone (verts, GE) «Art. 116 LEtr. En finir avec le délit de solidarité», reprise par
Katharina Prelicz-Huber (pes, ZH), ainsi que de la pétition du groupe St-François, qui
visait les mêmes objectifs. Prelicz-Huber a ouvert le débat, en rappelant que la LEtr
comportait jusqu'en 2008 une mention des motifs honorables, annulant la peine le cas
échéant. Elle a ensuite rappelé que les véritables cibles de cet article étaient les
passeurs, au contraire des personnes agissant par amour du prochain, qu'elle estime
être une valeur importante du système de pensée chrétien dont beaucoup de Suisses
se réclament. La verte zurichoise a ensuite affirmé que l'immigration en Suisse était
pratiquement impossible pour les personnes venant de l'extérieur de l'Europe, ce qui
rend leur situation très vite illégale. Enfin, elle a rappelé que le Palais fédéral
comportait depuis 2018 une salle Carl Lutz, en l'honneur du diplomate suisse qui,
pendant la deuxième guerre mondiale avait enfreint la loi pour sauver la vie de dizaines
de milliers de personnes juives. Samira Marti (ps, BL), qui représentait la minorité en
faveur de l'initiative a repris les mêmes arguments et évoqué trois personnes
récemment condamnées pour délit de solidarité: Norbert Valley, Anni Lanz et Lisa
Bosia. Gerhard Pfister (pdc, ZG) et Jean-Luc Addor (udc, VS) ont présenté la position de
la majorité de la commission. Ils ont précisé qu'une telle modification de l'article ne
serait pas pertinente en Suisse, puisqu'aucun pays limitrophe ne représente de danger
pour les personnes exilées. Ils ont les deux estimés que l'allusion à Carl Lutz n'avait pas
de lien avec la situation actuelle, selon eux très différente de la deuxième guerre
mondiale. L'initiative a finalement été rejetée par 102 voix contre 89 et une
abstention. Les groupes socialiste et vert ont voté à l'unanimité en faveur de l'initiative.
Le groupe vert'libéral affichait 12 voix pour, une contre et une abstention. Cinq
membres du groupe du centre ont plébiscité le texte, ainsi que deux libéraux-radicaux
et un membre de l'UDC, le reste de leurs partis s'y est opposé. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Arbeitnehmer, Gewerkschaften

Der SGB und der Arbeitnehmerdachverband Travail.Suisse und damit einhergehend
auch die grossen Gewerkschaften Unia, Syna und VPOD fassten im Februar 2020 die
Nein-Parole zur Begrenzungsinitiative, wie der SGB per Medienmitteilung
kommunizierte.
Die Initiative wolle den Lohnschutz aufweichen, die Arbeitsbedingungen verschlechtern
und die Schweiz isolieren, so die Hauptargumente der ablehnenden
Arbeitnehmerverbände. VPOD-Präsidentin Katharina Prelicz-Huber (gp, ZH) betonte
zudem, für migrantische Arbeitskräfte drohe sich bei einer Annahme der Initiative die
arbeitsrechtliche Situation besonders zu verschlechtern, da deren Rechte mit der
Initiative geschwächt und sie so leichter ausgebeutet werden könnten.
Die Gewerkschaften kündigten mit der Parolenfassung ebenfalls eine grossangelegte
Gegenkampagne an, die sodann in den Medien thematisiert wurde. Wie die
Initiativgegnerinnen und -gegner bekannt gaben, planten sie, eine Abstimmungszeitung
in jeden Schweizer Haushalt verschicken zu wollen. Damit würden die Gewerkschaften

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 22.06.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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auf ein «bevorzugtes Kampagneninstrument der SVP» setzen, konstatierte der Tages-
Anzeiger und titelte: «Gewerkschaften greifen SVP mit deren eigenen Mitteln an».
Aufgrund der Corona-Pandemie wurde die ursprünglich für Mai vorgesehene
Abstimmung auf September verschoben, weshalb auch die Kampagne unterbrochen
wurde. Im Juni gab der SGB schliesslich bekannt, die Kampagne gegen die
Begrenzungsinitiative fortzuführen. 6

1) AB NR, 2021, S. 2029; Mo. 19.4517
2) BO CN, 2018, p. 1506 s.
3) Communiqué de presse de la CIP-CN
4) BO CE, 2019, p. 185 ss.; Rapport de la CIP-CE du 12 février 2019
5) BO CN, 2020, p.132 ss.; TA, 5.3.20
6) Medienmitteilung SGB vom 22.6.20; Medienmitteilung SGB vom 24.2.20; TA, 24.2.20; AZ, CdT, NZZ, TA, 25.2.20; WW,
26.2.20
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